
Département des Côtes d’Armor

Direction 
personnes âgées
et personnes
handicapées

APPEL À PROJET POUR LA CRÉATION DE PLACES 
DE RÉSIDENCE AUTONOMIE NON HABILITÉES À 

L’AIDE SOCIALE

RÈGLEMENT DE L’APPEL À CANDIDATURES



Appel à projet pour la création de places de 
résidence autonomie non habilitées à l’aide sociale

Règlement de l’appel à candidatures

1. Critères de sélection des projets
Les diférents projets seront évalués en foncton des critères ci-dessous :

1.1. Pertinence et qualité du projet d'accompagnement (30 points)

1.1.1 Adéquation aux besoins des personnes âgées autonomes (10 points)

- Pertnence du projet d'établissement au regard des besoins identfés sur le territoire
- Qualité du projet de vie sociale et partagée
- Adéquaton des prestatons proposées aux atentes des personnes âgées d'aujourd'hui 

et de demain
- Modalités d'accompagnement des résidents dans leur parcours de vie et de soins

1.1.2 Qualité du projet de prévention de la perte d'autonomie (10 points)

- Diversité et pertnence des actons de préventon proposées (actvité physique adaptée, 
nutriton, bien-être, préventon des chutes, mémoire, etc.)

- Modalités d'évaluaton des besoins individuels en matère de préventon
- Qualifcaton des intervenants pour les actons de préventon
- Dispositfs innovants en matère de préventon
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- Pertnence de l'utlisaton du forfait autonomie

1.1.3 Modalités de participation des résidents (5 points)

- Organisaton et fonctonnement du Conseil de la Vie Sociale
- Autres formes de partcipaton des résidents à la vie de l'établissement
- Méthodes d'évaluaton de la satsfacton des résidents
- Implicaton des résidents dans l'élaboraton et l'évoluton du projet d'établissement

1.1.4 Intégration territoriale et ouverture sur l'extérieur (5 points)

- Interacton avec le tssu social local
- Actons intergénératonnelles
- Ouverture de l'établissement sur son quarter/environnement
- Partcipaton à la vie locale

1.2 Qualité architecturale et technique du projet (25 points)

1.2.1 Qualité des logements et des espaces individuels (10 points)

- Superfcie et agencement des logements
- Adaptaton aux besoins des personnes âgées
- Qualité des équipements
- Accessibilité
- Solutons domotques et technologies proposées

1.2.2 Qualité des espaces collectifs (5 points)

- Superfcie et diversité des espaces communs
- Convivialité et fonctonnalité
- Adaptabilité des espaces à diférents usages

1.2.3 Implantation et insertion urbaine (5 points)

- Qualité de l'emplacement (proximité des services, commerces, transports)
- Accessibilité du site
- Qualité environnementale
- Aménagements extérieurs

1.2.4 Performance environnementale et énergétique (5 points)

- Respect des normes environnementales
- Performance énergétque du bâtment
- Utlisaton d'énergies renouvelables
- Démarche de développement durable
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1.3. Efficience économique et financière (20 points)

1.3.1 Viabilité financière du projet (10 points)

- Cohérence du plan de fnancement
- Solidité fnancière du porteur de projet
- Pertnence du montage juridique et fnancier
- Soutenabilité de la dete

1.3.2 Maîtrise des coûts (5 points)

- Coût d'investssement (coût à la place)
- Équilibre du budget de fonctonnement
- Optmisaton des charges d'exploitaton
- Mutualisaton des moyens

1.3.3 Accessibilité financière pour les usagers (5 points)

- Niveau des tarifs proposés (redevance et charges)
- Rapport qualité/prix
- Politque tarifaire adaptée aux diférents niveaux de ressources
- Part des logements accessibles aux bénéfciaires de l'aide sociale

1.4. Compétence et expérience du candidat (15 points)

1.4.1 Expérience dans la gestion d'établissements similaires (5 points)

- Expérience dans le secteur médico-social
- Geston d'autres résidences autonomie ou structures pour personnes âgées
- Résultats des évaluatons des établissements gérés

1.4.2 Qualité de l'équipe projet (5 points)

- Compositon et qualifcaton de l'équipe de directon
- Qualifcaton et rato d'encadrement du personnel
- Plan de formaton contnue et développement des compétences
- Politque de préventon des risques professionnels

1.4.3 Gouvernance et organisation managériale (5 points)

- Clarté et pertnence de l'organigramme
- Modalités de pilotage et de contrôle
- Politque qualité et geston des risques
- Méthodes d'évaluaton et d'amélioraton contnue
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1.5. Capacité de partenariat et d'innovation (10 points)

1.5.1 Qualité et diversité des partenariats (5 points)

- Conventons avec les établissements sanitaires
- Partenariats avec les acteurs du domicile (SAAD, SSIAD)
- Artculaton avec les professionnels de santé libéraux
- Collaboraton avec les autres établissements médico-sociaux
- Partenariats avec les acteurs culturels, sportfs et associatfs

1.5.2 Caractère innovant du projet (5 points)

- Innovatons technologiques (télémédecine, domotque, etc.)
- Innovatons organisatonnelles
- Innovatons sociales
- Démarche inclusive
- Solutons en faveur du développement durable

1.6. Délais et modalités de mise en œuvre (bonus/malus jusqu'à ±5 points)

1.6.1 Calendrier de réalisation

- Réalisme du calendrier proposé
- Adéquaton du phasage
- Antcipaton des contraintes réglementaires et techniques

1.6.2 Gestion des risques projet

- Identfcaton des risques potentels
- Mesures de préventon et de geston des aléas
- Plan de contnuité en cas d'imprévu

Tableau récapitulatif de notation

Critères Sous-critères Points

1. Pertnence et 
qualité du projet 
d'accompagnement

1.1 Adéquaton aux besoins des personnes âgées 
autonomes

10

1.2 Qualité du projet de préventon de la perte 
d'autonomie

10

1.3 Modalités de partcipaton des résidents 5

1.4 Intégraton territoriale et ouverture sur 
l'extérieur

5

2. Qualité 
architecturale et 

2.1 Qualité des logements et des espaces 
individuels

10
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technique du projet 2.2 Qualité des espaces collectfs 5

2.3 Implantaton et inserton urbaine 5

2.4 Performance environnementale et 
énergétque

5

3. Efcience 
économique et fnancière

3.1 Viabilité fnancière du projet 10

3.2 Maîtrise des coûts 5

3.3 Accessibilité fnancière pour les usagers 5

4. Compétence et 
expérience du candidat

4.1 Expérience dans la geston d'établissements 
similaires

5

4.2 Qualité de l'équipe projet 5

4.3 Gouvernance et organisaton managériale 5

5. Capacité de 
partenariat et 
d'innovaton

5.1 Qualité et diversité des partenariats 5

5.2 Caractère innovant du projet 5

6. Délais et modalités 
de mise en œuvre

Bonus/Malus ±5

TOTAL 100

2. Composition du dossier de candidature
Pour être recevable, le projet devra contenir l’ensemble des documents listés ci-dessous, et 
répondre aux caractéristques atendues (parte II).

2.1. Documents administratifs relatifs au candidat

2.1.1 Documents concernant l'identité du candidat

- Letre de déclaraton de candidature datée et signée par la personne habilitée à 
représenter le porteur de projet,

- Identté du candidat : statuts, Kbis de moins de 3 mois (pour les personnes morales de 
droit privé), délibératon des instances de gouvernance autorisant le projet (pour les 
organismes publics),

- Déclaraton sur l'honneur certfant que le candidat n'est pas l'objet de l'une des 
condamnatons devenues défnitves mentonnées au livre III du CASF.

- Atestaton sur l'honneur certfant que le candidat n'est pas en situaton de liquidaton 
judiciaire, de redressement judiciaire sans habilitaton à poursuivre son actvité

- Atestaton de déclaraton fscale à jour
- Atestaton de déclaraton sociale à jour (URSSAF)
- Atestaton d'assurance responsabilité civile en cours de validité

2.1.2 Documents concernant l'expérience du candidat

- Présentaton du porteur de projet, son historique et son projet associatf ou 
d'entreprise

- Document atestant de l'expérience du candidat dans la geston d'établissements ou 
services sociaux et médico-sociaux, notamment pour personnes âgées

- Descriptf des établissements et services en cours de geston
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- Résultats des dernières évaluatons des établissements et services gérés par le candidat
- Organigramme général de l'organisme gestonnaire

2.1.3 Déclarations d'intention de partenariat

- Letres d'intenton des partenaires pressents (établissements sanitaires, professionnels 
de santé, services d'aide à domicile, etc.)

- Projets de conventons de partenariat
- Atestatons de souten des collectvités territoriales le cas échéant

2.2. Dossier relatif au projet d'établissement

2.2.1 Note de présentation générale du projet

- Synthèse du projet (4 pages maximum)
- Contextualisaton du projet : analyse des besoins sur le territoire et positonnement du 

projet dans l'ofre existante
- Philosophie générale du projet et valeurs portées

2.2.2 Public accueilli et modalités d'admission

- Descripton précise du public cible
- Critères et procédures d'admission
- Modalités de traitement des demandes
- Geston de la liste d'atente
- Politque d'accueil temporaire le cas échéant

2.2.3 Projet d'accompagnement et de vie sociale

- Projet d'établissement précisant les objectfs et les moyens envisagés
- Descripton de l'organisaton de la vie quotdienne
- Programme détaillé des actvités proposées
- Programme d'animatons et vie sociale
- Projet de préventon de la perte d'autonomie et modalités d'utlisaton du forfait 

autonomie
- Outls et méthodes d'évaluaton des besoins des résidents
- Liens avec les acteurs locaux

2.2.4 Organisation et fonctionnement

- Projet d'organigramme détaillé avec qualifcatons et ETP par foncton
- Planning type hebdomadaire du personnel
- Politque de formaton des personnels
- Descripton des moyens d'évaluaton et d'amélioraton contnue de la qualité
- Projet de règlement de fonctonnement
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- Projet de contrat de séjour
- Modalités de fonctonnement du Conseil de Vie Sociale ou autres formes de 

partcipaton
- Projets des livrets d'accueil

2.3. Dossier architectural et technique

2.3.1 Présentation du site d'implantation

- Localisaton précise (plans de situaton, cadastre, etc.)
- Note sur l'accessibilité du site (transports en commun, voirie, etc.)
- Descriptf de l'environnement urbain (proximité des commerces, services, équipements, 

etc.)
- État des démarches foncières (promesse de vente, bail emphytéotque, etc.)

2.3.2 Projet architectural

- Plans masse (échelle 1/500)
[- Plans des diférents niveaux (échelle 1/100 ou 1/200)
- Plans détaillés des logements types (échelle 1/50)
- Coupes et façades signifcatves (échelle 1/100)
- Notce architecturale descriptve détaillée
- Notce technique de présentaton des installatons (chaufage, ventlaton, équipements 

spécifques, etc.)
- Note sur l'accessibilité des personnes à mobilité réduite
- Documents atestant du respect des normes d'accessibilité, de sécurité et d'hygiène]

2.3.3 Caractéristiques des logements et espaces collectifs

- Tableau récapitulatf des surfaces par type de local (logements, espaces collectfs, 
techniques, etc.)

- Descripton détaillée des aménagements et équipements des logements individuels
- Descripton détaillée des aménagements et équipements des espaces collectfs
- Note sur les solutons technologiques et domotques prévues
- Note sur la qualité environnementale du projet
- Calendrier prévisionnel des travaux et planning d'ouverture

2.4. Dossier financier

2.4.1 Plan de financement pluriannuel

- Coût total de l'opératon détaillé par poste de dépense
- Plan de fnancement de l'investssement (fonds propres, emprunts, subventons)
- Justfcatfs d'engagement des co-fnanceurs le cas échéant
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- Tableaux des amortssements
- Planning prévisionnel détaillé des investssements et de leur fnancement

2.4.2 Budget prévisionnel d'exploitation

- Budget prévisionnel détaillé en année pleine
- Budget prévisionnel par groupe fonctonnel, conformément au cadre normalisé M22
- Note sur la montée en charge de l'établissement
- Calcul du point mort (seuil de rentabilité)

2.4.3 Politique tarifaire

- Grille tarifaire détaillée pour les diférents types de logements
- Décompositon des tarifs (redevance, charges récupérables, prestatons obligatoires et 

facultatves)
- Simulaton des restes à charge pour diférents niveaux de revenus
- Note sur l'accessibilité fnancière
- Modalités d'indexaton et d'évoluton des tarifs

2.5. Documents complémentaires

2.5.1 Éléments d'innovation et de plus-value

- Note détaillée sur les aspects innovants du projet
- Présentaton des solutons technologiques envisagées
- Descripton des méthodes d'accompagnement spécifques proposées
- Tout document permetant d'apprécier la valeur ajoutée du projet

2.5.2 Supports de présentation synthétique

- Présentaton PowerPoint du projet (20 diapositves maximum)
- Plaquete de présentaton synthétque du projet (4 pages maximum)
- Visuels, perspectves ou maquetes du projet architectural

3. Modalités de dépôt des dossiers

3.1 Format et organisation du dossier

- Un dossier doit être déposé pour chaque projet de Résidence autonomie (1 dossier par 
autorisaton sollicitée).

- Le dossier complet doit être fourni en papier et en format numérique
- Les fchiers informatques doivent être fournis aux formats PDF et/ou formats 

modifables (Word, Excel)
- Le dossier doit être paginé et comporter un sommaire détaillé
- Les diférentes partes doivent être clairement identfables.
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- Tous les documents doivent être datés et signés par la personne habilitée à représenter 
le porteur de projet

- Les tableaux fnanciers doivent être fournis sous forme modifable (format Excel) 
- Les plans doivent être fournis à l'échelle indiquée et sur des formats permetant une 

lecture aisée
- L'ensemble des documents composant le dossier doit respecter le plan présenté en 

parte III.3.
Tout autre document que vous jugerez utle pour une meilleure compréhension du 

projet pourra être joint au dossier.

3.2 Adressage :

Le dossier avec l’ensemble des pièces listées ci-dessus devra être envoyé à l’adresse suivante
avant le 12 septembre 2025 à 17h00 :

Monsieur le Président du Département
Directon personnes âgées et personnes handicapées
Hôtel du Département / AAPRA25
Place du Général de Gaulle - 22000 SAINT-BRIEUC

avec une copie obligatoire par Email à
planifcaton-tarifcaton.esms@cotesdarmor.fr

3.3 Instruction
Le courrier accusant récepton de votre candidature ne vaudra pas autorisaton.
En l’absence d’accusé de récepton de votre demande pour le 15 septembre 2025 : merci  

de contacter la Directon des personnes âgées et personnes handicapées pour contrôle de la 
bonne récepton des dossiers.

Les projets seront instruits en se conformant à la grille présentée dans la parte III.2 par 
la Directon personnes âgées et handicapées, qui sera amenée à solliciter le porteur pour des 
éléments d’informatons complémentaires, le cas échéant. Ils seront présentés à la 
Commission départementale de sélecton des appels à projet en applicaton des artcles 
L.313-1-1, R.313-1 à R.313-6-4 du Code de l'acton sociale et des familles, dont l’avis sera 
soumis au président du Conseil départemental.

La réponse sera apportée par écrit aux candidats retenus en début d’année 2026.

4. Calendrier de dépôt et d’instruction des dossiers

• Publicaton de l’appel à projet : 13 juin 2025
• Remise des dossiers : au plus tard le 12 septembre 2025 à 17h00
• Instructon : septembre - octobre 2025
• Commission de sélecton d’appels à projets : décembre 2025
• Informaton des porteurs: janvier 2026
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La commission de sélecton procédera à l'analyse des projets selon les critères ci-
dessous. Chaque dossier fera l'objet d'une notaton par la DPAPH selon la grille présentée. 
Une auditon des candidats dont les projets auront été présélectonnés pourra être 
organisée pour approfondir certains aspects des dossiers.

Les projets seront classés par ordre décroissant des notes obtenues. Le projet retenu 
sera celui qui obtendra la meilleure note globale, sous réserve d'ateindre un minimum de 
50 points sur 100.
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